
Support partenaires

Aide pour les victimes de violences conjugales

AVVC



213 000 femmes victimes de violences conjugales par an entre 2011 et 2019

180 000 enregistrements de cas de violences conjugales auprès des forces de l’ordre en 2021

122 femmes tuées par leur conjoint en 2021 soit une hausse de 20 % par rapport à 2020

En 2021 et 2018 → 28 % des victimes étaient des hommes 

LES VIOLENCES CONJUGALES, EN QUELQUES CHIFFRES.

Source : « Etude nationale sur les morts violentes au sein du couple. Année 
2021 », ministère de l’Intérieur, Délégation aux victimes.



Les violences conjugales en 2022 (commises par les partenaires ou ex-partenaires) : 244.000 victimes, (soit + de15% / 2021),

D’après l’enquête de victimation (Genese 2021), seulement  ¼ des victimes de violences conjugales effectue un 

signalement auprès des  services de sécurité

LES VIOLENCES CONJUGALES, EN QUELQUES CHIFFRES.

66 % des violences conjugales sont des violences physiques.
30 % sont des violences verbales ou psychologique.
4% sont des violences sexuelles.



LES VIOLENCES CONJUGALES, MIEUX LES IDENTIFIER

La Violence- Economique
• Empêcher l’autre de 

travailler

• Prendre son argent

• Empêcher l’autre de gagner 

son argent

• Endettement

La Violence- Verbale
• Insulter

• Injurier

• Crier sur l’autre

• Parler méchamment

La Violence- Sexuelle
• Harcèlement

• Agression sexuelle

• Manipulation en vue d’une

relation sexuelle non consentie

La Violence- Physique
• Bousculades 

• coups

• morsures

• Crachats

• Brûlures

• Gifles

La Violence- Administrative

• Retrait des documents 

administratifs

• Interdiction de se former 

• Empêchement d’avoir une 

situation administrative

La Violence- Psychologique et 
cyberviolence
• Contrôler
• Dévaloriser
• Humilier
• Isoler/interdire de voir des 

amis/famille
• Faire peur /menacer
• Surveiller ses SMS, réseaux sociaux



L’AVVC C’EST

 QUOI ?

QUELLES SONT LES 

CONDITIONS D’OUVERTURE 

DE DROIT ?

COMMENT FAIRE LA 

DEMANDE ?

DROITS DÉRIVÉS ET  

ACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL CAF 

COMMUNICATION

LES NOTIFICATIONS

AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES (AVVC)



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

L’AVVC C’EST QUOI ?



L’AIDE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES, C’EST QUOI ?

L’aide d’urgence pour les victimes de violences conjugales est une prestation légale prévue pour soutenir les victimes.

Elle est instaurée par la loi du 28 février 2023.

Selon le montant des ressources de la victime, elle peut prendre la forme :

• d’une aide non remboursable (subvention) ;

• d'une aide remboursable (prêt sans intérêt). Le remboursement se fera auprès de l’auteur des violences s'il est condamné à la

peine complémentaire* de remboursement du prêt ou auprès de la victime dans les autres cas.

L’aide pour les victimes de violence conjugale (Avvc) concerne la France métropolitaine les DROM, y compris Mayotte.

• Quand cette aide entrera-t-elle en vigueur ?

Cette aide entre en vigueur le 28 novembre 2023.

Elle peut également concerner les violences conjugales commises antérieurement à cette date.

• A qui s’adresse t’elle :

Elle s’adresse à toutes personnes (allocataire ou non) victimes de violences conjugales commises par le conjoint, le concubin , ou le 

partenaire de pacs. Il peut également s’agir d’une relation passée.

Il n’est pas nécessaire que la victime vive ou ait vécu avec l’auteur des faits.

*La peine complémentaire est une sanction qui doit s'ajouter à la peine principale. Elle est mentionnée en toute lettre sur le jugement



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LES CONDITIONS À REMPLIR POUR 

BÉNÉFICIER DE CETTE AIDE



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

Le régime 

d’appartenance

Les conditions liées

au demandeur

Les conditions liées 

aux enfants 

Les conditions liées 

aux ressources

Le montant et le 

paiement de l’aide

L’OUVERTURE DE DROIT OBLIGE À ANALYSER



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

 

LE RÉGIME D‘APPARTENANCE



LE RÉGIME D‘APPARTENANCE 

Rappel : L'allocataire peut dépendre de la Caf ou d'un autre organisme en fonction de son régime d'appartenance. 

Pour le régime général et les régimes spéciaux Pour le régime agricole



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

 

LES CONDITIONS LIÉES AU DEMANDEUR



La condition de régularité de séjour est déclarative uniquement pour l’AVVC

LES CONDITIONS LIÉES AU DEMANDEUR AVVC 

Le bénéficiaire de l’aide doit :

• Résider sur le territoire Français,

• Être français(e), ou

• Être ressortissant(e) UE/EEE/Suisse : ou 

• Être de nationalité étrangère : détenir un titre de séjour lui permettant de séjourner régulièrement en France quelles 

que soient la nature et la durée du titre (pas de liste limitative). Cette condition est déclarative. Concrètement cela 

signifie que si le demandeur déclare être en possession d’un titre de séjour mais n’est pas en mesure de le fournir, il 

peut tout de même effectuer la demande.

• Il n’y a pas de condition d'âge.

• Il n’est pas nécessaire d’avoir un enfant à charge.



LES CONDITIONS LIÉES AU DEMANDEUR AVVC.

Le bénéficiaire doit être victime de violences conjugales :

Le terme “conjugal” doit être entendu au sens large : 

• Conjoint, concubin ou partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité y compris lorsqu’ils ne vivent pas ensemble.

• Ancien conjoint, ancien concubin ou ancien partenaire de pacs y compris lorsqu'ils n’ont jamais vécu ensemble 

• Quelle que soit la durée de la relation.

L’aide peut être versée, que la victime soit en couple ou non, avec l’auteur présumé ou avec une tierce personne.

Aucune condition d’isolement n’est exigée. 

• Est-il possible de rester en couple après l’obtention de cette aide ? 

Oui - l’aide n’est pas conditionnée à une séparation du couple. 



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LES CONDITIONS LIEES AUX ENFANTS



LES CONDITIONS RELATIVES AUX ENFANTS

Il n’est pas nécessaire d’avoir un enfant à charge pour bénéficier de l’aide, cependant le nombre d’enfants à charge a un impact 

sur le montant de l’aide.

Les conditions de détermination de la charge d'enfant sont différentes de ce que les caf font habituellement.

Chaque situation sera appréciée par la caisse qui instruit le dossier. 



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LES CONDITIONS LIÉES AUX RESSOURCES



LES CONDITIONS LIÉES AUX RESSOURCES

Les ressources prises en compte sont celles déclarées pour le mois précédant la demande ou, à défaut, l’avant dernier mois qui précède  si 

le demandeur n’en a pas connaissance.

NB : Aucune prestation n’est prise en compte pour la détermination et le calcul de l’aide

Liste exhaustive des ressources à prendre en compte (présentes sur le formulaire de demande) :



LA DÉTERMINATION, LE MONTANT 

ET LE PAIEMENT DE

L’AIDE

AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES



LA DÉTERMINATION, LE MONTANT ET LE PAIEMENT DE L’AIDE

L’AVVC est attribuée sous deux formes :

Une aide non-remboursable (subvention) : 

Lorsque le demandeur n’a pas de revenu d’activité ou perçoit 

un revenu inférieur ou égal à 150% du Smic net mensuel au 1er 

janvier de l’année du mois de la demande pour une personne 

seule.

Une aide remboursable (prêt sans intérêt) :

Lorsque le demandeur perçoit des revenus d’activité 

supérieurs à 150 % du Smic net mensuel au 1er janvier de 

l’année du mois de la demande pour une personne seule.

Ce montant du Smic est majoré en fonction du nombre d’enfant à charge au sens de l’AVVC.

C’est la Caf qui détermine si l’aide est versée sous forme de prêt ou de subvention. 



LE MONTANT DE L’AIDE

LA DÉTERMINATION, LE MONTANT ET LE PAIEMENT DE L’AIDE

Ces montants sont minorés si le bénéficiaire perçoit des ressources supérieures ou égales à 50 % du montant du SMIC net 
mensuel.

Il est donc important d’être vigilent concernant la communication du montant de l’aide.

Le montant de l’aide versée dépend : 

• du nombre d’enfants à charge ; 

• et du montant des ressources mensuelles de la victime. 

Le montant de l’aide peut donc être différent pour chaque demandeur.

Ci-dessous les montants nets selon la situation du demandeur : 



MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DE L’AVVC « PRÊT »

Si l’auteur de violence est condamné, il devra rembourser le prêt. S’il n’est pas condamné, la victime qui devra rembourser le prêt.

Le remboursement est exigible à compter du 24ème mois qui suit son attribution.

Il appartient à la victime de tenir la Caf informée sur l’évolution et l’aboutissement de la procédure pénale.

LA DÉTERMINATION, LE MONTANT ET LE PAIEMENT DE L’AIDE



LE PAIEMENT DE L‘AIDE

L’Avvc entre en vigueur au 28  novembre 2023, mais les premiers versements ne pourront intervenir qu’à compter du 1er décembre 

2023. 

Les faits de violence et leurs justificatifs (de moins d’un an) peuvent être antérieurs au 28 novembre 2023.

L’aide ne peut être attribuée qu’une fois par période de douze mois à compter de la date de la décision d’attribution. 

L’aide est versée en une seule fois, dans son intégralité dans un délai de 3 à 5 jours ouvrés hors délais bancaires (si le dossier est complet).

Le paiement peut être effectué sur le compte de la victime ou d’un tiers de confiance.

LA DÉTERMINATION, LE MONTANT ET LE PAIEMENT DE L’AIDE



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

Comment faire la 

demande ?

La sécurisation de la 

demande

Le formulaire de 

demande

Caf.fr

Les pièces 

justificatives 

LA DEMANDE D’AVVC 



COMMENT FAIRE LA DEMANDE ?

AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES



COMMENT FAIRE LA DEMANDE ?

Deux possibilités s’offrent à l’usager :  

- Un formulaire saisissable en ligne sera accessible sur caf.fr. L’usager pourra le transmettre via le lien « transmettre un document » 

proposé en fin de téléprocédure.

- Un formulaire papier sera également disponible. 

Il faut absolument une pièce justifiant de la violence conjugale pour que la demande en ligne soit transmise.

Une victime non-allocataire devra créer un compte au préalable.



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 



LES PIÈCES JUSTIFICATIVES RELATIVES À LA VIOLENCE CONJUGALE

Dépôt de plainte ou procès-verbal d’audition Signalement adressé au procureur de la République

Ordonnance de protection délivrée par le Juge aux Affaires Familiales (JAF)

NB : Un de ces 3 justificatifs doit être fourni.



LES PIÈCES JUSTIFICATIVES RELATIVES À LA VIOLENCE CONJUGALE

Il faut absolument une pièce justificative pour que la demande en ligne soit transmise.

Le droit ne peut être étudié que si la pièce justificative (attestation de violence) est réceptionnée.

Elle doit avoir une ancienneté < ou= à 12 mois pour être considérée comme valable au moment de la demande. 

Exemple :

Ordonnance de protection délivrée le 5 janvier 2024. Valable jusqu’au 4 janvier 2025. 



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LA SÉCURISATION DE LA DEMANDE



SÉCURISATION DE LA DEMANDE D’AIDE AUX VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

Pour sécuriser autant que possible le parcours de demande :

• Le mot de passe Mon Compte doit être obligatoirement réinitialisé, 

• La fonction “transmettre un document” a été ouverte au conjoint sans délégation (uniquement dans ce parcours),

• Les libellés dans le suivi des demandes ou des attestations de droits et paiements ne mentionnent pas la notion de 

violence conjugale,

• En cas de prise de rendez-vous pour ce motif, le rendez-vous n’apparaitra pas dans l’agenda du dossier couple.

• Les tuteurs personnes physiques et personnes morales pourront également accéder au formulaire pour le compte de 

leurs protégés.

• La demande Avvc n’arrive pas sur le dossier couple. (immatriculation systématique et attribution d’un numéro de 

dossier pour la victime et pour l’Avvc).



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LE FORMULAIRE DE DEMANDE AVVC



LE FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE AUX VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES



LE FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE AUX VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES



LE FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE AUX VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES



LE FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE AUX VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

CAF.FR

La prise de rendez-

vous

Les affichages sur le 

Caf.fr
Les RID Avvc

les étapes de la 

demande d’AVVC

La version appli 

mobile



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LES ÉTAPES DE LA DEMANDE D’AVVC



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D’AVVC

L'ACCÈS À LA DEMANDE D’AVVC

Un parcours simplifié sur le caf.fr: 

Il a été fait le choix, dans un premier temps, de proposer un parcours pendant lequel la victime serait accompagnée 

pas à pas dans sa démarche.

Ce parcours a été pensé de telle sorte qu’il soit facilement identifiable sur le Caf.fr.

Il se présente avec des étapes à suivre et une incitation à la prudence grâce à une vigilance des gestes et réflexes de 

sécurité à effectuer pendant la démarche.



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D’AVVC

L’Avvc sera référencée sous deux rubriques, donc deux entrées possibles

Une sous rubrique 

violence a été 

créée et permet 

d’accèder à la 

demande.

Que la victime soit affiliée ou inconnue (si elle est inconnue, elle passera par une création de compte).



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D’AVVC

En mode déplié, accès à la demande et première information sur la notion d’aide remboursable ou 

non.

Le bouton “accéder”donne accès 

à la demande



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D’AVVC

Accès à la demande d’AVVC par une personne inconnue en Caf, elle est “primo demandeur”

Après avoir créé son compte, l'usager arrive sur son 

tableau de bord et clique sur le bouton "Simuler ou 

demander une prestation“.

 Enfin, il clique sur le bouton “Accéder” et accède à la 

demande



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Accès à la demande d’ AVVC par une personne connue en Caf, conjoint avec et sans délégation.

Après s'être identifié, et avoir 

cliqué sur "simuler ou 

demander une prestation”.

L'usager arrive sur la 

page "Faites une 

demande de 

prestations en ligne". 



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

L’Avvc étant une prestation sensible, 

une attention toute particulière est 

apportée sur la confidentialité de la 

demande, par conséquent cette page 

est proposée pour mettre en alerte 

l’usager et l’inviter à vérifier ses 

coordonnées de contact et à les 

modifier (si nécessaire), en revanche il y 

a obligation de modifier le mot de 

passe qui donne accès au Caf.fr

EN PRÉAMBULE À LA DEMANDE, LA PAGE  ÉCRAN DE “CONFIDENTIALITÉ” S‘AFFICHE



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Validation des données sensibles : les coordonnées de contact.

L’envoi d’une demande de validation (code) permet 

de sécuriser et de valider les nouvelles coordonnées 

de contact.

Après être passé 

par son profil, 

l'usager est invité à 

modifier, valider ou 

renseigner ses 

coordonnées de 

contact.



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Les données sensibles : suite du chemin pour la sécurisation des moyens de contact

Au clic sur 

“continuer” il accède 

à l’étape 4 de la 

demande



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Exemple: l’usager commence sa démarche, il 

est interrompu, s’il reprend sa démarche  

moins de 6 heures après, il pourra continuer, 

sinon, il devra réinitialiser son mot de passe.

Les données sensibles : suite du chemin pour la sécurisation des moyens de contacts.

Le changement de mot de passe est obligatoire (sauf s’il date de moins de 6 heures).



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

étape 4 : un accès, un téléchargement, une transmission et une fin.

Page d’accès : “ Fenêtre informative et de vigilance” (même si ce 

n’est pas une téléprocédure).

Le demandeur est invité à préparer la pièce  justificative de violence 

et un RIB sécurisé.

Il lui est demandé d’être attentif à l’endroit où il va télécharger son 

formulaire en s’assurant qu’il ne sera pas accessible par l’auteur des 

violences. 

Des bulles d’aides sont présentes tout le long de ce parcours.



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Fenêtre d’accès au formulaire au clic sur le bouton

• Il s’agit d’un Pdf saisissable en 

ligne, qui restituera certains 

éléments. (nom, prénom et 

Numéro de sécurité sociale et le 

reste sera saisi par 

l’usager, manuellement)

• Une version PDF téléchargeable 

est également disponible.



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Le  formulaire de demande 

Pas de matricule au bas du formulaire sauf si la personne est déjà 

connue dans une situation d’isolement.

• Si la personne est en couple un nouveau matricule sera créé 

uniquement pour le versement de l’Avvc (qui sera supprimé 

dès le versement de cette aide si la victime reste en couple).

•  Si la est personne isolée, la demande Avvc sera rattachée à 

son dossier .



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Il s’agit ensuite de 

transmettre la demande 

depuis “ transmettre la 

demande ” il s’agit de la 

3ème étape.



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Les trois justificatifs 

possibles sont 

relistés à ce niveau



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Le justificatif est obligatoire.

Si au cours de cette étape de transmission, 

il n’est pas joint, l’usager ne pourra pas 

envoyer sa demande.

Un message d’erreur s’affiche



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

L’usager a joint le formulaire de demande ainsi que le 

justificatif de violence.

Il peut alors envoyer sa demande.

NB : Si la personne est inconnue au moment de sa création du 

compte, il lui sera demandée un justificatif d’état civil et 

uniquement dans ce cas là.



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Au cours de cette 4ème et dernière étape, un accusé de réception (AR) est envoyé au 

demandeur sur les coordonnées de contact qu’il aura confirmé en début de procédure.

Confirmation que 

le document a 

bien été transmis 

au service



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LA VERSION APPLI MOBILE



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Côté appli mobile

On retrouve les mêmes étapes sur le caf.fr



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Coté appli mobile



CAF.FR : LES ÉCRANS DE LA DEMANDE D‘AVVC

Les affichages sur le 

Caf.fr



LES AFFICHAGES SUR LE CAF.FR

• LES PAIEMENTS (SUBVENTION ET PRÊT)

• LES ATTESTATIONS DE PAIEMENT (SUBVENTION ET PRÊT)

• LE RELEVÉ DE PRESTATIONS

• LES CRÉANCES



LES AFFICHAGES SUR LE CAF.FR

Affichage du paiement du prêt AVVCAffichage du paiement de la subvention AVVC



LES AFFICHAGES SUR LE CAF.FR

Affichage des créances – Rubrique Mes dettes



LES AFFICHAGES SUR LE CAF.FR

Attestation de paiement

PX2 pour une aide non remboursable 



LES AFFICHAGES SUR LE CAF.FR

Attestation de paiement

PX3  pour une aide remboursable (prêt) 



LES AFFICHAGES SUR LE CAF.FR

Le relevé de compte



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

La prise de rendez-

vous



CAF.FR : PRENDRE UN RENDEZ-VOUS

Ajout du motif 



CAF.FR : PRENDRE UN RENDEZ-VOUS

MON AGENDA  : Par mesure de sécurité, le rendez-vous n’est pas visible dans l’agenda.



AVANT LE 1ER DÉCEMBRE

La demande en ligne sera accessible à compter du 1er décembre sur le site caf.fr.

Entre le 28 novembre et le 1er décembre, une demande papier peut être remise à la victime. Elle sera

disponible auprès des Caf.



POINTS DE VIGILANCE

Lors de la connexion à mon compte, de manière générale c'est le dernier dossier ouvert qui remonte automatiquement.

Ainsi un usager ayant effectué une demande d'Avvc, arrivera, lors de sa prochaine connexion directement sur son dossier 

AVVC.

Pour accéder à son dossier foyer, il devra cliquer sur “Mes dossiers”.



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

LES NOTIFICATIONS



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

6 nouveaux documents sont créés : 

• AVVC – Informations au Conseil départemental (CD)

• AVVC – Notification de refus

• AVVC – Accord aide non remboursable

• AVVC – Accord pour un prêt sans intérêt

• AVVC – Demande de remboursement

• AVVC – Versement d’un rappel



LES NOTIFICATIONS

1.AVVC – INFORMATIONS AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Ce courrier est adressé au Conseil 

Départemental pour l’informer d‘une 

demande d’aide d’urgence pour les 

victimes de violences conjugales. Que 

le droit soit ouvert ou non.



LES NOTIFICATIONS

2.AVVC – NOTIFICATION DE REFUS

Ce courrier est adressé à un usager allocataire ou non encore 

allocataire pour lui notifier le refus de sa demande 

d’aide d’urgence pour les victimes de violences conjugales.



LES NOTIFICATIONS

3.AVVC – ACCORD AIDE NON REMBOURSABLE

Ce courrier est adressé à un usager allocataire 

ou non encore allocataire pour lui notifier 

l’accord de sa demande d’aide  d’urgence 

pour les victimes de violences conjugales 

accordée sous la forme d’une aide non 

remboursable.  



LES NOTIFICATIONS

4.AVVC – ACCORD POUR UN PRÊT SANS

   INTÉRÊT

Ce courrier est adressé à un usager 

allocataire ou non encore 

allocataire pour lui notifier l’accord 

de sa demande d’aide d’urgence 

pour les victimes de violences 

conjugales sous la forme d’un prêt 

sans intérêt remboursable.



LES NOTIFICATIONS

5.AVVC – DEMANDE DE REMBOURSEMENT

Ce courrier est destiné à recouvrer un 

montant indument perçu par la victime de 

violences conjugales.

(Exemples : Déclaration erronée du 

montant des revenus déclarés lors de la 

demande)



LES NOTIFICATIONS

6.AVVC – VERSEMENT D’UN RAPPEL

Ce courrier est destiné à verser un 

montant en rappel à un usager 

allocataire (ici la victime de 

violences conjugales).



AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

DROITS DÉRIVÉS  

ACCOMPAGNEMENT SOCIO-PROFESSIONNEL 

PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  



DROITS DÉRIVÉS ET ACCOMPAGNEMENT SOCIO-PROFESSIONNEL PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

La perception de l’Avvc n’a pas d’impact sur les prestations.

Pendant 6 mois, à compter du premier versement de l’aide d’urgence, la victime peut bénéficier :

• Des droits et autres aides liées à la perception au Rsa (Par exemple, cela peut être la gratuité des transports 

en commun, mais cela peut différer d’un département à l’autre)

• De l’accompagnement socio-professionnel par le Conseil Départemental.



DROITS DÉRIVÉS ET Accompagnement socio-professionnel par le Conseil Départemental (CD)

Des droits et aides accessoires au Rsa

La notification d’ouverture de droit transmise au 

bénéficiaire lui permet de solliciter le bénéfice de droits 

et aides accessoires au Rsa.

Cependant, ce bénéfice est laissé à l’appréciation des 

institutions et organismes qui l’attribuent.

Il n’existe pas de liste exhaustive des droits connexes ou 

des organismes partenaires concernés. 

De l’accompagnement socio-professionnel par le Conseil 

Départemental

La loi prévoit la transmission au Président du Conseil 

Départemental de la demande avec l’accord express du 

demandeur. En l’espèce, le CD peut désigner un service 

pour accompagner la famille si cette dernière ne bénéficie 

pas déjà d'un accompagnement social.

Les travailleurs sociaux Caf qui accompagnent les familles 

dans le cadre des offres socles de la Branche poursuivent ou 

engagent l'accompagnement social proposé, sans avis 

contraire du CD.

L'accompagnement social proposé reste soumis au 

consentement éclairé de la famille concernée.

L’intégralité de la demande doit être transmise (avec la 

pièce justificative attestant de la violence).



la Caf 
est à vos 

Côtés

séparation

violenCes 
Conjugales

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL CAF 

Les 2 numéros à retenir

39 19 :
119 :

Et si je souhaite en savoir plus ? 

Qui peut m’aider en cas de violences conjugales ?

Les conflits et violences conjugales, qu’est-Ce que C’est ?

À la Caf, les travailleurs sociaux vous proposent :

le numéro d’urgence Violences Femmes Info

le numéro Enfance en danger

Des conseils et une orientation vers des lieux partenaires de la Caf

Une écoute privilégiée 

Un accompagnement social dans vos démarches, adapté à votre situation

Dans un couple, les formes de violences peuvent correspondre à des excès sous plusieurs formes :

> Psychologiques : harcèlement moral, insultes, menaces

> Physiques : coups, blessures, séquestration

> Sexuelles : viol, attouchements, harcèlement

> Économiques : privation de ressources financières et maintien dans la dépendance

> Administratives : confiscation ou destruction de documents administratifs personnels ou du couple 
(titre de séjour, carte vitale, livret de famille…)

La Caf propose un accueil, une écoute et un soutien personnalisé pour vous accompagner dans cette 
épreuve.

> Rendez-vous sur www.caf.fr pour avoir plus d’informations sur les offres de la Caf en cas de séparation > Rendez-vous sur

www.infofemmes.com pour en savoir plus sur le Centre d’information des droits des femmes et des familles (Cidff)

La Caf vous aide aussi pour le paiement ou le recouvrement des pensions alimentaires : en cas de violences ou de menaces de la part de votre 

ex-conjoint(e), la Caf peut devenir votre intermédiaire pour limiter les contacts. Elle collectera automatiquement la pension auprès de l’autre 
parent et vous la versera tous les mois.

D’autres structures ou professionnels peuvent vous accompagner :
> La gendarmerie ou la police nationale pour déposer une plainte

> Le Centre d’information des droits des femmes et des familles (Cidff) pour des conseils juridiques et un 
soutien psychologique

> Un médecin pour constater les violences
> Les structures d’hébergement d’urgence pour vous accueillir

> Le juge aux affaires familiales afin d’obtenir une ordonnance de protection qui oblige l’auteur des 
violences à quitter le logement familial et à cesser tout contact

> Des structures spécialisées dans les conflits et violences conjugales
> Les services sociaux des conseils départementaux

http://www.caf.fr
http://www.infofemmes.com


AIDE D’URGENCE POUR LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

QUESTIONS/RÉPONSES 

 ÉLÉMENTS DE LANGAGE 



QUESTIONS/RÉPONSES - ÉLÉMENTS DE LANGAGE 

QUESTIONS/RÉPONSES 

• L’aide d’urgence aux victimes de violences conjugales, c’est quoi ? 

L’aide d’urgence pour les victimes de violences conjugales est une prestation légale prévue pour soutenir les victimes. Elle 

est instaurée par la loi du 28 février 2023. 

Selon le montant des ressources de la victime, elle peut prendre la forme : 

• d’une aide non remboursable (subvention) ; 

• d'une aide remboursable (prêt sans intérêt). Le remboursement se fera auprès de l’auteur des violences s'il est 

condamné à la peine complémentaire de remboursement du prêt ou auprès de la victime dans les autres cas.

• Quand cette aide entrera-t-elle en vigueur ?   

Cette aide entrera en vigueur 28 novembre 2023. 

Elle peut également concerner les violences conjugales commises antérieurement à cette date. 

• A qui s’adresse t’elle : 

Elle s’adresse à toutes personnes (allocataire ou non) victimes de violences conjugales commises par le conjoint, le 

concubin, ou le partenaire de pacs. Il peut également s’agir d’une relation passée. 

Il n’est pas nécessaire que la victime vive ou ait vécu avec l’auteur des faits. 



QUESTIONS/RÉPONSES - ÉLÉMENTS DE LANGAGE 

QUESTIONS/RÉPONSES 

• L’aide concerne-t-elle les violences faites aux enfants ?

Non, l’aide s’adresse uniquement aux victimes de violences conjugales.

• Quel est le montant de l’aide ?

L’aide versée dépend :

• du nombre d’enfants à charge ;

• et du montant des ressources mensuelles de la victime.

Le montant de l’aide peut être différent pour chaque demandeur.

• Comment l’usager peut-il formuler sa demande ?

Deux possibilités s’offrent à l’usager :

- Un formulaire saisissable en ligne sera accessible sur le caf.fr.

- Un formulaire papier sera également disponible.



QUESTIONS/RÉPONSES - ÉLÉMENTS DE LANGAGE 

QUESTIONS/RÉPONSES 

• Quelles pièces justificatives sont attendues ? 

Le bénéfice de l’aide est conditionné à la présentation d’un des trois justificatifs (de moins de 12 mois) suivants : 

• Un dépôt de plainte (ou récépissé du procès-verbal) ; 

• Signalement au Procureur de la République ; 

• Ordonnance de protection délivrée par le Juge aux affaires familiales.  

Une main courante seule ne vous permettra pas de bénéficier de l’aide. 



QUESTIONS/RÉPONSES - ÉLÉMENTS DE LANGAGE 

ELÉMENTS DE LANGAGE 

• J’ai entendu parler d’une aide d’urgence aux victimes de violence conjugales, qu’est-ce que c’est ?  

Il s’agit d’une aide d'urgence pour les victimes de violences conjugales. Mise en place à compter du 28 novembre elle sera versée à 
partir du 1er décembre 2023.  

Pour en bénéficier vous devez formuler une demande. 

Le montant que vous percevrez dépend de vos revenus et du nombre d’enfants à votre charge. 

• Comment puis-je faire une demande d’aide d’urgence aux victimes de violences conjugales ?   

Un formulaire saisissable en ligne sera bientôt accessible sur le caf.fr > thématique vie personnelle. 

Elle doit obligatoirement être accompagnée d’un justificatif attestant des violences conjugales datant de moins de 12 mois.

• Comment puis-je choisir entre la subvention et le prêt ?

Il n’y a pas de choix possible. C’est le montant de vos ressources qui détermine si vous pouvez bénéficier de la subvention 

ou du prêt. 

Un seul formulaire de demande est disponible. Vous pouvez le retrouver sur le caf.fr rubrique > Vie personnelle  

• Je ne suis pas séparé(e) de mon conjoint (auteur des violences conjugales), puis-je bénéficier de l’aide d’urgence aux 

victimes de violences conjugales ? 
Oui, vous pouvez bénéficier de cette aide même si vous n’êtes pas séparé(e) de l’auteur des violences. 



QUESTIONS/RÉPONSES - ÉLÉMENTS DE LANGAGE 

ELÉMENTS DE LANGAGE 

• Je suis déjà séparé(e) de mon conjoint puis-je bénéficier de l’aide d’urgence aux victimes de violences conjugales ? 

Oui, vous pouvez bénéficier de cette aide même si vous êtes déjà séparé(e) de l’auteur des violences. 

 

• Je n’ai jamais vécu avec l’auteur des violences, puis-je bénéficier de l’aide d’urgence aux victimes de violences 

conjugales ? 

Oui, dès lors que vous avez eu une relation sentimentale avec l’auteur des violences. Il n’est pas nécessaire que vous ayez vécu 

ensemble. 

 

• Suis-je obligé(e) de porter plainte pour bénéficier de l’aide d’urgence aux victimes de violences conjugales ?  

Le bénéfice de l’aide est conditionné à la présentation d’un des trois justificatifs suivants : 

• Un dépôt de plainte (ou récépissé du procès-verbal) ; 

• Signalement au Procureur de la République ; 

• Ordonnance de protection délivrée par le Juge aux affaires familiales.  
Une main courante seule ne vous permettra pas de bénéficier de l’aide. 
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